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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Séance du Comité central de l'ADIJ

Lors de sa séance extraordinaire du
11 juin, le Comité central a adopté, et
cela à l'unanimité sans abstention, la
résolution suivante :

« Le Jura possède certains caractères
spécifiques du point de vue socio-économique.

L'ADIJ (Association pour la
défense des intérêts du Jura) constate
l'identité et l'homogénéité des problèmes
qui sont posés aux différentes régions
jurassiennes, en particulier, leur dépendance

des grands pôles urbains
périphériques, due notamment à l'absence
d'un pouvoir de décision. Cette situation
postule la solidarité des sept districts
jurassiens.
Le plébiscite du 23 juin permet d'envisager

l'alternative suivante :

— d'une part, l'éclatement ;

— d'autre part, le maintien de l'unité
jurassienne.

L'ADIJ (chambre d'économie et d'utilité
publique) assurée qu'elle est de devoir
servir à la défense des intérêts socio-
économiques du Jura, réaffirme sa
volonté de maintenir le lien entre les

sept districts jurassiens. Elle veut être
le lieu où s'organise le développement
harmonieux du Jura par la planification
et la coordination. En conséquence, elle
s'efforcera d'en éviter le démantèlement

économique et poursuivra son
activité, quel que soit le résultat du
plébiscite.

Consciente de la réalité essentiellement
politique du plébiscite du 23 juin, l'ADIJ,
association apolitique, s'interdit toute
ingérence dans cette consultation, mais
recommande à chaque citoyen et
citoyenne de s'exprimer selon sa conviction.

»
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